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Message de S.E.M. Philippe KIRSCH,
Président de la Cour pénale internationale

Je regrette que, pour des raisons statutaires, il me soit impossible d'être avec vous
aujourd'hui pour faire progresser ce que j'estime comme un élément majeur d'un monde plus
juste : la protection des enfants, et plus spécialement ceux qui sont victimes des crimes les
plus odieux.

Comme vous le savez, cette cause, parce qu'elle a pour objet de protéger les plus
vulnérables d'entre nous, a été l'un des moteurs de mon action depuis de très longues années et
spécialement depuis que j'ai eu l'honneur de présider la Commission préparatoire de la Cour
pénale internationale.

Ma fonction aujourd'hui m'interdirait de toutes les manières et à l'évidence de
prendre des positions qui pourraient avoir des conséquences sur mon impartialité de juge si
j'étais amené un jour à statuer sur ce type de crimes.

Cependant, cette qualité de juge me vaut également de déclarer que les enfants ont
besoin de recevoir un traitement spécifique et attentionné devant les juridictions nationales et
internationales.

Les juges de la Cour pénale internationale l'ont déjà souligné dès leur première
rencontre au mois de mars dernier. Ce sera l'une des dimensions des travaux qu'ils mènent
aujourd'hui pour préparer pratiquement l'entrée en vigueur de la Cour.

Je veux enfin vous assurer de mon indéfectible soutien pour les travaux essentiels
que vous entreprenez aujourd'hui, qui sont si importants pour le futur de notre monde tant les
enfants ont en eux notre avenir.
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